Mercredi 8 juillet 2026

Multi-sensations sur la Bourbre !

Départ du Pont du Canal de La Verpilliere jusqu'au
Pont de Jameyzieu. Environ 10kms/2h.

Cette activité est encadrée par un moniteur
dipldmeé d'Etat. Le matériel est fourni.

L'attestation scolaire « savoir-nager » est obligatoire
pour pratiquer cette activite.

Soyez prét a embarquer pour une aventure rafraichissante !

Inscriptions en mairie jusqu'au 19 juin
(Places limitées, annulation possible en cas de sous-effectif)
CCAS de Départ a 14h du parking de la Mairie
Saint-Savin Tarif : 15 € (incluant l'activité kayak et le transport)
Reglement a l'ordre du Trésor Public

IPNS — NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE
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